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COMMUNE DE GRUSSENHEIM 
 

PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE GRUSSENHEIM 

DE LA SEANCE ORDINAIRE DU 20 MAI 2014  
Sous la présidence de M. KLIPFEL Martin, Maire 

  

Monsieur le Maire souhaite la bienvenue à tous les membres présents et ouvre la séance à 

20 heures 30. 

 

Membres présents :  

Mmes WEIXLER Colette, GRUNENBERGER Laetitia, DECK Nathalie, JEHL Nathalie et 

SIMLER Agnès 

MM GROLLEMUND René, JAEGLER Patrice, OBERT Jean-Paul, CHASTE Bruno, 

SCHÖNSTEIN Laurent, HABERKORN Christophe, SIMLER Etienne, SUTTER Thomas 

 

Membre absent excusé et non représenté : ./. 

 

Membres absents non excusés : ./. 

 

Membre ayant donné procuration : ./. 

 

Secrétaire de séance : Mr JAEGLER Patrice 

 

Ordre du jour 

 

1. Désignation d'un secrétaire de séance 

2. Approbation du compte-rendu de la dernière séance 

3. Compte-rendu de réunions 

4. Urbanisme (déclaration préalable, certificat d'urbanisme, droit de 

préemption urbain) 

5. Travaux de voirie 

6. Elections européennes : bureau de vote 

7. Convention de partenariat avec le Conseil Général pour l'accès au site 

Infogeo 68 

8. Renouvellement de convention avec l'ADAUHR 

9. Divers 

 9.1. Recensement de la population 

 9.2. Commission des affaires culturelles & bulletin communal & 

   communication 

 9.3. Panneau de circulation 

 9.4. Questions et demandes diverses 

 9.5. Demande des conscrits 

 9.6. 70ème anniversaire de la Libération 

 9.7. Conteneurs à verres et à papiers 

 9.8. Tonde du terrain de football 

 9.9. Prochaine réunion du conseil municipal 

 9.10. Réunion 
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1. DESIGNATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE 

 

Mr Jaegler Patrice est désigné en qualité de secrétaire de séance. 

 

2. APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA DERNIERE SEANCE 

 

Concernant la commission communale du 70ème anniversaire de la Libération, il 

est proposé d'adjoindre à cette commission le RMT et le 501ème RCC. 

 

Mr le Maire donne lecture d'un courrier adressé par Mr Jean-Philippe Strauel 

relatif au déplacement de la statue de l'ange "décapitée" qui se trouvait à 

l'entrée du cimetière.  Cet ange qui a été retiré suite à la reprise de la 

concession et mis à l'abri sera remis en place dans un endroit à définir.  

 

Le passage entre le hangar communal et le jardin du presbytère ne sera, pour 

des raisons techniques, pas modifié. Il est proposé de mettre en place un 

affichage stipulant des règles d'utilisation de ce passage. 

 

Le procès-verbal de la dernière séance est approuvé par les membres du conseil 

municipal. 

 

3. COMPTES-RENDUS DE REUNIONS 

 

Les comptes-rendus suivants ont été présentés : 

 

- réunion de la commission communale du fleurissement par Mme Weixler 

Colette : comme l'année passée, il a été fait appel à Mr Hollinger pour les 

plantations des fleurs. 

 

- compte-rendu fait par Mr Simler Etienne de la rencontre avec Mme Marco, 

Mme Schmitt, Mr le Maire et le 1er adjoint par rapport au problème de 

stationnement : il est proposé que deux places de stationnement soient 

matérialisées par Mme Marco sur sa parcelle privée et d'autres dans la rue 

du Stade. Un essai sera réalisé par un traçage à la craie pour vérifier la 

faisabilité. 

 

- projet de traçage signalétique dans la grand'rue : ce projet sera élaboré en 

consultation avec l'association foncière et les riverains 

 

- mise en place d'un filet complémentaire au terrain de football (en limite 

avec la propriété de Mr & Mme Jaeger) : Mr le Maire a pris contact avec un 

fournisseur qui va vérifier si cette extension est possible techniquement 

 

- réunion de la commission scolaire et périscolaire de la CdC du Pays du Ried 

Brun : elle avait pour objectif d'harmoniser la mise en place des nouveaux 

rythmes dans le RPI du Ried (Fortschwihr, Bischwihr, Wickerschwihr et 
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Riedwihr), à Holtzwihr et à Andolsheim. Cependant, les rythmes scolaires 

mis en place à la rentrée 2013-2014 à Muntzenheim et à Grussenheim ne 

seraient pas modifiés à la rentrée prochaine dans ces deux communes. 

 

- réunion du parc à grumes par Mr Grollemund René 

 

- réunion d'information relative au projet du parc éolien par Mr Grollemund 

René. 

 

4. URBANISME 

 

DECLARATION PREALABLE 

 

Un avis favorable est émis à la déclaration préalable déposée par la SAS 

Isolations Rauschmaier pour des travaux d'isolation extérieure avec finition 

crépis (travaux réalisés sur la maison appartenant à Mr & Mme Glasser 

Olivier). 

 

CERTIFICAT D'URBANISME 

 

Aucune observation n'est émise au certificat d'urbanisme déposé par Me 

Hubert Preisemann pour le terrain sis section 5 parcelles 151/78 et 152/78 

d'une surface totale de 9 ares 22. 

 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

 

Il est réservé une suite favorable au permis de construire déposé par Mr 

Obrecht Alain pour la construction d'une terrasse sur structure porteuse 

en bois. 

 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 

Le conseil municipal, à l'unanimité, décide de ne pas faire usage du droit de 

préemption de la commune dans le cadre de la vente du terrain sis section 4 

parcelle a/91 d'une surface de 0 are 91. 

 

5. TRAVAUX DE VOIRIE 

 

Mr le Maire présente un projet établi par la Sàrl C.A.D dans le cadre du 

projet d'aménagement de la rue d'Alsace. Ces travaux ont été inscrits au 

budget primitif 2014 pour un montant de 330 000 € T.T.C. 

 

Après avoir ouïe Mr le Maire et après délibération, le conseil municipal, à 

l'unanimité : 

 

- décide de lancer un appel d'offre selon la procédure adaptée pour le projet 

de d'aménagement de la rue d'Alsace 
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- de publier l'appel d'offres par voie électronique sur le site de l'association 

des maires du Haut-Rhin, sur le site de la commune ainsi que dans un journal 

local et dans le panneau d'affichage devant la mairie 

- autorise Mr le Maire à l'effet de signer tous les documents nécessaires à 

cette publication. 

 

6. ELECTIONS EUROPEENNES : BUREAU DE VOTE 

 

Le bureau de vote pour les élections européennes qui auront lieu le dimanche 

25 mai 2014 a été constitué comme suit : 

 

8 h  à 10 h Grollemund René, Jehl Nathalie, Sutter Thomas 

10 h à 12 h Chaste Bruno, Grunenberger Laetitia, Obert Jean-Paul 

12 h à 14 h 
Grollemund Valérie, Haberkorn Christophe, Klipfel 

Martin 

14 h à 16 h Deck Eric, Deck Nathalie, Jaegler Patrice 

16 h à 18 h Schönstein Laurent, Simler Etienne, Weixler Colette 

 

7. CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE CONSEIL GENERAL POUR 

L'ACCES AU SITE INFOGEO 68 

 

Afin  d'optimiser leurs outils d'aide à la décision, les collectivités territoriales 

se dotent de Systèmes d'information Géographique (S.I.G.) intégrant sous 

forme numérique les données géographiques, statistiques et descriptives utiles à 

leurs domaines de compétences. 

 

Le département du Haut-Rhin dispose depuis mai 2007 d'un SIG dont le champ 

d'application s'est largement développé. Il est accessible via internet au grand 

public (Infogeo68) et un accès extranet sécurisé est mis à la disposition des 

communes et leurs regroupements. 

 

La commune de Grussenheim, si elle le souhaite, peut devenir gratuitement 

partenaire d'Infogeo68. 

 

Le conseil municipal, à l'unanimité : 

- accepte le partenariat proposé 

- autorise Mr le Maire à signer la convention de partenariat ainsi que tous les 

documents y afférents. 

 

8. RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION AVEC L'ADAUHR 

 

La commune a signé en date du 4 avril 2011 pour une durée de 3 ans, la 

convention de conseil et d'assistance gratuits proposée par l'ADAUHR à 

l'ensemble des collectivités territoriales et aux établissements publics.  
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Mr le Maire propose de renouveler cette convention pour une période de trois 

années. 

 

Après délibération, le conseil municipal, à l'unanimité : 

 

 accepte de renouveler la convention de conseil et d'assistance aux 

collectivités avec l'ADAUHR pour une période de trois années 

 autorise Mr le Maire à signer la convention et tout document s'y rapportant. 

 

9. DIVERS 

 

9.1. RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 

Le recensement de la population de Grussenheim sera réalisé du 15 janvier 

2015 au 14 février 2015. 

 

Dans ce cadre, il y a lieu de nommer un coordonnateur communal qui sera 

responsable de la préparation, puis de la réalisation de la collecte du 

recensement. 

 

Le conseil municipal propose, à l'unanimité : 

 

- de nommer Mme Kleindienst Nathalie, secrétaire de mairie, à ce poste 

- autorise Mr le Maire à signer l'arrêté municipal relatif à cette nomination. 

 

9.2. COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES & BULLETIN 

COMMUNAL & COMMUNICATION  

 

Mme Deck Nathalie fait le compte-rendu de la réunion de la commission 

communale des affaires culturelles & bulletin communal & communication.  

 

Le Grussemer Blett sera publié trimestriellement avec une prochaine 

parution début juin. 

 

9.3. PANNEAU DE CIRCULATION 

 

Mme Jehl Nathalie indique qu'un panneau de circulation a été endommagé. 

Celui-ci appartient à l'association foncière. 

 

9.4. QUESTIONS ET DEMANDES DIVERSES 

 

 Lors du Bluama Marik, plusieurs personnes souhaitaient acheter du 

terreau. Mr Sutter Thomas propose de solliciter la société 

Armbruster pour la vente de terreau lors du prochain Bluama Marik. 

Ce point sera rediscuté lors de la préparation du marché aux fleurs. 
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 La stèle posée en la mémoire de Messieurs Martin et Flain, lieu-dit 

"Aeckerlé" devrait être mise en valeur. Il est suggéré que la 

commission communale du 70ème anniversaire de la Libération en 

discute. 

 

 Mr Schönstein Laurent avertit que des tuiles menacent de tomber 

d'un toit d'une grange à côté du "gassala" reliant la rue des Vosges et 

la grand'rue. Contact sera pris avec le propriétaire pour remédier à 

ce problème. 

 

 Il soulève également le problème de certains enrouleurs qui sont 

placés sur les chemins d'exploitation et empêchent ainsi le passage 

des engins agricoles. Mr le Maire rappelle que ce point est à débattre 

au niveau de l'association foncière, les chemins appartenant à cette 

dernière. 

 

 Des problèmes de nuisances sonores ayant été signalés, la commission 

communale de l'agriculture et de la forêt se réunira courant juin pour 

trouver un consensus. 

 

 L'ensemble du conseil municipal effectuera une visite du ban ainsi que 

de l'ensemble des bâtiments communaux fin août/début septembre. 

 

9.5. DEMANDE DES CONSCRITS 

 

Deux délégués des conscrits sont venus en mairie le jeudi 15 mai 2014 pour 

présenter un projet de rencontre de conscrits de différentes communes. 

 

Pour l'organisation de cette rencontre, ils sollicitent la commune pour la mise 

à disposition de l'ancien terrain de football. 

 

Le conseil municipal émet des réserves à l'organisation de cette 

manifestation et sollicite des garanties avant de donner son accord. 

 

9.6. 70EME ANNIVERSAIRE DE LA LIBERATION 

 

Mr Jaegler Patrice indique qu'il y aurait lieu de procéder au  nettoyage du 

monument aux morts et du char  et de repeindre ce dernier dans le cadre du 

70ème anniversaire de la Libération. Mr Chaste Bruno indique que des 

collectionneurs pourraient être intéressés par ces travaux.  

 

Ce point sera rediscuté lors de la réunion de la commission communale du 

70ème anniversaire de la Libération. 
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9.7. CONTENEURS A PAPIERS ET A VERRES 

 

Il est rappelé que le vidage du conteneur à papier a lieu les mardis et les 

vendredis. Celui du conteneur à verres une fois par semaine. 

 

9.8. TONTE DU TERRAIN DE FOOTBALL 

 

Par la voix de Patrice Jaegler, le FCG sollicite la commune pour une 

éventuelle prise en charge de la tonte des terrains de football pour les mois 

de juillet et d'août. Un débat s'est engagé mais une réflexion plus 

approfondie s'impose. Ce point sera rediscuté lors de la prochaine séance. 

 

9.9. PROCHAINE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

La prochaine réunion du conseil municipal aura lieu le mardi 10 juin 2014 à 20 

heures. 

 

9.10. REUNION 

 

Mr le Maire fait un compte-rendu de la rencontre entre les élus de la CdC du 

Pays du Ried Brun et Mr Marx, Secrétaire Général et Sous-Préfet du Haut-

Rhin. Cette rencontre portait principalement sur le futur de 

l'intercommunalité. 

 

La séance est levée à 00 heures 00. 

 

Le Maire, Martin KLIPFEL 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à 

compter de sa date de notification ou de publication. 

 


